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Article 22 – PHYSIOTHERAPIE 
 

    SECTION 10. - Médecine physique et réadaptation. 
     
    Art. 22. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 

de médecin spécialiste en médecine physique et en réadaptation (O) :
    … 
    "I. Prestations diagnostiques
    … 
"  558655 558666 Exploration de l'intégrité et de la vitesse de conduction dans 

les fibres motrices centrales par stimulation magnétique 
percutanée du cortex moteur K 70 "

      
"  559915 559926 Evaluation du patient, réalisation d’une batterie de tests 

et rapports, en vue d’équiper une prothèse 
mécatronique du genou K 131 "

      
    La batterie de tests est effectuée par un médecin 

spécialiste en médecine physique et en réadaptation qui 
est lié à un centre de rééducation fonctionnelle pour 
rééducation locomotrice et neurologique, qui a conclu 
une convention 9.50 ou 7.71 ou 9.51 avec l’INAMI. Ce 
centre de rééducation fonctionnelle dispose d’une 
expertise dans le traitement et la rééducation 
fonctionnelle des patients ayant été amputés (au-dessus 
du pied).  

      
    Le médecin est activement assisté par au moins deux 

professionnels parmi lesquels un ergothérapeute ou un 
kinésithérapeute.  

      
    La batterie de tests contient les tests spécifiques décrits 

dans l’attestation d’évaluation comme prévu à l’article 
29, § 13, B.  

      
"  558935 558946 Evaluation cinésiologique par enregistrement conjoint des 

variables cinématique, dynamique et E.M.G. des membres 
inférieurs lors de la marche K 280 "

    …  
    II. Prestations thérapeutiques, prestations de rééducation et 

traitements de rééducation 
    … 
    b) Traitements de rééducation 
    … 
"  558994  Séance de rééducation multidisciplinaire ambulatoire pour 

les affections de la colonne vertébrale, avec une durée de 
120 minutes au moins K 60 "

      
    "Les séances de rééducation (558994) sont réalisées en cas de : 
       
    1) rachialgies mécaniques aspécifiques de plus de 6 semaines; 



       
    2) chirurgie correctrice vertébrale de moins de 3 mois. 
       
    L'assurance octroie au maximum 36 prestations réparties sur 6 mois. 

Toutefois, l'assurance octroie 36 prestations supplémentaires réparties sur 
6 mois en cas de : 

       
    1) nouvelle intervention chirurgicale sur le rachis; 
       
    2) réintégration socioprofessionnelle, avec l'accord du médecin-conseil." 
     
"  559930 559941 Séance de rééducation multidisciplinaire d’au moins 120 

minutes pour un patient amputé qui, en cas de 
renouvellement de la prothèse du membre inférieur 
passe d’une prothèse mécanique à une prothèse 
mécatronique du genou K 60 "

      
    À cette séance de rééducation multidisciplinaire participent au moins 

deux professionnels parmi lesquels un ergothérapeute ou un 
kinésithérapeute.  

      
    L’assurance octroie, une seule fois, au maximum 10 prestations par 

patient.  
      
    Le médecin spécialiste prestataire doit être lié à un centre de 

rééducation fonctionnelle pour rééducation locomotrice et 
neurologique, qui a conclu une convention 9.50 ou 7.71 ou 9.51 avec 
l’INAMI. Ce centre de rééducation fonctionnelle dispose d’une 
expertise dans le traitement et la rééducation fonctionnelle des 
patients ayant été amputés (au-dessus du pied).  

 


